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Est-il permis de circuler avec son chien (en laisse) dans une prairie, sur un sentier public, lorsqu'il s'y trouve des animaux (vaches, chevaux, moutons,..) ?

De manière générale, il est autorisé de circuler avec un chien à courte laisse (pour rester sur le sentier public, généralement large de 1m20).

Cependant un règlement communal peut l'interdire sur base de considérations de prophylaxie contre les maladies du bétail, que les chiens peuvent véhiculer.
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